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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Zur Vernehmlassung zum Bundesgesetz über den Schutz gewaltbetroffener Personen,
deren Frist Ende Januar 2016 abgelaufen war, wurde im Juli 2017 der Ergebnisbericht
veröffentlicht. Die 58 eingegangenen Stellungnahmen verteilten sich auf 25 Kantone
(der Kanton Glarus verzichtete ausdrücklich auf eine Stellungnahme), sechs politische
Parteien (BDP, CVP, FDP, GP, SP, SVP) und 27 weitere Organisationen. Die Verbesserung
des Schutzes gewaltbetroffener Personen wurde von allen
Vernehmlassungsteilnehmenden als Notwendigkeit anerkannt, wenn auch die
Meinungen darüber auseinandergingen, wie diese Verbesserung erzielt werden soll.
Bei den zivilrechtlichen Gewaltschutzmassnahmen war vor allem die Möglichkeit der
elektronischen Überwachung («Electronic Monitoring») von Tatpersonen sehr
umstritten. Während die grosse Mehrheit der Vernehmlasserinnen und Vernehmlasser
die Einführung einer solchen Möglichkeit grundsätzlich begrüsste, zweifelten andere
die Wirksamkeit einer solchen Massnahme generell an, da das resultierende
Sicherheitsgefühl trügerisch und die Massnahme gegen telefonisches oder Online-
Stalking erfolglos sei. Doch auch von den Befürwortern des Electronic Monitoring
äusserten Viele Bedenken im Hinblick auf dessen Umsetzung. So stosse die
Überwachungstechnologie heutzutage noch an Grenzen, innerhalb derer nur eine
passive, retrospektive Überwachung möglich sei und keine aktive Überwachung mit
unmittelbarer polizeilicher Intervention, wie sie im Vorentwurf angedacht wäre. Auch
die Ortungsgenauigkeit der verfügbaren GPS- und LBS-Systeme lasse – mit geografisch
bzw. topografisch bedingten Abweichungen von bis zu 25 km im schlechtesten Fall – zu
wünschen übrig und ermögliche kaum ein genügend schnelles Eingreifen, um eine
Gewalttat zu verhindern. Geeignet sei eine solche Massnahme ohnehin nur, wenn das
Risiko einer Gewaltausübung nicht zu gross sei, weshalb die Eignungsabklärung immer
mit einer Risikoabschätzung verbunden werden müsste. Neben der Kritik am hohen
finanziellen und personellen Aufwand wurde auch die Verhältnismässigkeit
angezweifelt: Angesichts dessen, dass es sich bei den betroffenen Personen nicht um
rechtskräftig Verurteilte handle, stehe die vorgesehene 12-monatige Tragepflicht der
elektronischen Fussfessel in keinem Verhältnis zur Sanktion, welche im Falle eines
strafrechtlichen Schuldspruchs zu erwarten wäre. Ganz allgemein wurde auch kritisiert,
dass das Electronic Monitoring als eine eigentlich strafrechtliche Vollzugsmassnahme
im Zivilrecht fehl am Platz sei. Solche Skepsis äusserten nebst 20 Kantonen, der Grünen
Partei und der SP auch mehrere juristische Vereinigungen, das Centre Patronal, die
KKJPD, der SGV, die Universität Lausanne, die KKPKS, der Kinderschutz Schweiz, die
Schweizerische Konferenz gegen häusliche Gewalt, die Schweizerische Konferenz der
Gleichstellungsbeauftragten, der Städteverband und Travail.Suisse.
Ebenfalls kontrovers aufgenommen wurde die Bestimmung, wonach die Kantone
Weiterbildungsmöglichkeiten für Personen, die mit Gewaltschutzfällen zu tun haben –
beispielsweise im Rahmen einer Tätigkeit bei der Kriseninterventionsstelle oder bei
Gerichten –, bereitstellen müssen. Während sich knapp die Hälfte der
Vernehmlassungsteilnehmenden positiv dazu äusserte, kam das Vorhaben bei rund
einem Fünftel der Stellungnehmenden nicht gut an. Moniert wurde hauptsächlich der
Verstoss gegen das föderalistische Prinzip, da es sich bei der Weiterbildung um eine
kantonale Kompetenz handle. Von einer breiten Mehrheit begrüsst wurde hingegen die
vorgesehene Mitteilungspflicht von Gewaltschutzentscheiden des Zivilgerichtes an
andere Behörden wie die KESB und die kantonale Kriseninterventionsstelle, soweit dies
notwendig erscheint, damit letztere ihre Aufgaben erfüllen können. Ebenso
mehrheitlich positiv aufgenommen wurden die Anpassungen an der
Zivilprozessordnung, darunter der Wegfall der Gerichtskosten und des
Schlichtungsverfahrens.
Bei den strafrechtlichen Gewaltschutzmassnahmen wurde vor allem die Änderung
begrüsst, dass die Sistierung, Wiederanhandnahme und Einstellung eines Verfahrens
nicht mehr allein vom Willen des Opfers abhängig sein und der Behörde eine
umfassende Interessenabwägung ermöglicht werden soll. Kritisiert wurde hierbei
jedoch der umfangreiche Katalog der bei der Sistierung zu beachtenden Kriterien sowie
im Detail die Vorschrift, dass die Behörde ein allfällig von der beschuldigten Person
besuchtes Lernprogramm gegen Gewalt beim Sistierungsentscheid berücksichtigen soll.
Mehrere Kantone bedauerten, der Anreiz zum Besuch solcher Lernprogramme sei zu
lasch und Weitere forderten zusammen mit der SP, den Juristinnen Schweiz, der

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.07.2017
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Schweizerischen Konferenz gegen häusliche Gewalt, der Schweizerischen Konferenz
der Gleichstellungsbeauftragten und dem Städteverband gar eine obligatorische
Verknüpfung der Verfahrenssistierung mit dem Besuch eines Lernprogramms gegen
Gewalt. Sehr umstritten war ausserdem die Frage, ob das Opfer vor der Einstellung des
Verfahrens zwingend angehört werden muss.
Von sieben Kantonen, der CVP, der Grünen Partei und der SP sowie von der KKPKS, der
Interkantonalen Arbeitsgemeinschaft der Geschädigten- und Opfervertretung, dem
Kinderschutz Schweiz, Pro Familia, der Schweizerischen Konferenz gegen häusliche
Gewalt, der Schweizerischen Konferenz der Gleichstellungsbeauftragten, dem
Städteverband, Terre des Femmes und von mehreren juristischen Vereinigungen wurde
die Vernehmlassungsantwort überdies dazu genutzt, für die Einführung einer
spezifischen Stalking-Strafnorm zu plädieren, obwohl – oder gerade weil – eine solche
nicht Gegenstand des Vorentwurfs war. 1

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Bei der anfangs Dezember 2017 zu Ende gegangenen Vernehmlassung zur
Steuervorlage 17 (SV17) gingen 127 Stellungnahmen ein. Unbestritten waren die
Dringlichkeit sowie die Ziele der Reform, ansonsten beurteilten die Teilnehmenden die
Vorlage jedoch sehr unterschiedlich: Die KdK und die Finanzdirektorenkonferenz (FDK),
alle Kantone sowie die Städte- und Gemeindeverbände hiessen den bundesrätlichen
Vorschlag mehrheitlich gut, forderten jedoch einen Kantonsanteil an der direkten
Bundessteuer von 21.2 Prozent anstelle der im Entwurf vorgeschlagenen 20.5 Prozent.
Zahlreiche Kantone sprachen sich zudem dafür aus, die vom Bundesrat im Vergleich zur
USR III fallen gelassene zinsbereinigte Gewinnsteuer auf überdurchschnittliches
Eigenkapital wieder aufzunehmen, wie es vor allem der Kanton Zürich im Vorfeld
gefordert hatte. Diese Forderung wurde auch von verschiedenen Organisationen,
Verbänden und Kantonalparteien – insbesondere aus dem Kanton Zürich – unterstützt. 
Auch die SVP befürwortete die zinsbereinigte Gewinnsteuer und forderte zusätzliche
steuerliche Massnahmen wie einen erhöhten Steuerabzug für Start-ups. Zudem sprach
sie sich für eine Senkung der Gewinnsteuer des Bundes von 8.5 auf 7.5 Prozent aus.
Dies sollte den Spielraum der Kantone weiter vergrössern und stellte eine Reaktion auf
die Senkung der Konzerngewinnsteuern in den USA dar. Diese Absicht unterstützte auch
die FDP.Die Liberalen. Sie forderte zudem, die vorgeschlagenen steuerlichen
Massnahmen für fakultativ zu erklären, um die konkrete Ausgestaltung den Kantonen zu
überlassen – eine Position, die unter anderem auch die Economiesuisse teilte. Einig war
man sich im bürgerlichen Lager mehrheitlich in der Kritik zur Erhöhung des
Mindestansatzes der kantonalen Dividendenbesteuerung als
Gegenfinanzierungsmassnahme. Zahlreiche bürgerliche Parteien und Organisationen,
darunter die SVP, die FDP.Die Liberalen, die BDP, der Gewerbeverband und die
Vereinigung der Familienunternehmen Swiss Family Business sprachen sich gegen diese
aus, da damit in den Ermessensspielraum der Kantone eingegriffen werde und eine
solche Regelung insbesondere den KMU schade. Die GLP schlug alternativ vor, die
Gewinnsteuer an die Dividendenbesteuerung zu koppeln: Eine höhere
Dividendenbesteuerung würde folglich tiefere Gewinnsteuern erlauben. 
Auch Akteure aus dem linken politischen Spektrum äusserten Kritik an der vorgelegten
SV17. Die SP lehnte die Fördermassnahmen wie die Patentbox und die Abzüge für
Forschung und Entwicklung ab und beantragte, diese – falls sie doch eingeführt würden
– zeitlich zu befristen. Sie befürwortete die vorgeschlagenen
Gegenfinanzierungsmassnahmen, diese gingen ihr jedoch zu wenig weit: Die
Dividendenbesteuerung sei auf mindestens 80 Prozent auf Kantons- und auf 100
Prozent auf Bundesebene zu erhöhen. Zudem sollten die Mindestvorgaben für die
Familienzulagen auf mindestens CHF 50 erhöht werden, erklärte sie. Für den SGB
stellte die Erhöhung der Dividendenbesteuerung auf 70 Prozent das Minimum dar, er
schlug sogar eine Erhöhung auf 100 Prozent sowie eine Erhöhung der Kinderzulagen auf
CHF 100 und eine Einschränkung des Kapitaleinlageprinzips (KEP) vor. TravailSuisse und
Centre Patronal forderten die Einführung eines Vaterschaftsurlaubs entsprechend der
gleichnamigen Initiative. Für die Grünen ging die Steuervorlage 17 in die falsche
Richtung, da sie den Steuerwettbewerb weiter anheize und intransparente
Steuerausfälle zur Folge habe. Sie forderten einen Mindeststeuersatz für Unternehmen
sowie Korrekturen an der USTR II, insbesondere eine Einschränkung des KEP. 
Eine Aufteilung der Vorlage – wie sie bereits kurz nach Ablehnung der USR III als «Plan
C» diskutiert worden war – brachte schliesslich die CVP ins Spiel: In einem ersten
Schritt sollen nur die breit akzeptierten und dringlichsten Elemente – die Abschaffung

BUNDESRATSGESCHÄFT
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der Sonderregeln für Statusgesellschaften, die Erhöhung des Kantonsanteils auf 21.2
Prozent sowie die Anpassung des Finanzausgleichs – vorgenommen werden. Die neuen
Steuerprivilegien sowie die Erhöhung der Dividendenbesteuerung und der
Kinderzulagen würden erst in einem zweiten Schritt diskutiert. Diesen Vorschlag
unterstützte der Verband Swissholdings, da «die internationale Schweizer Wirtschaft
auf die rasche Abschaffung der heutigen Regimes [...]» angewiesen sei.
Die Medien zogen im Anschluss an die Vernehmlassung insbesondere Parallelen zur
Steuerreform im Kanton Waadt: Dieser hatte als Ausgleich zu den Steuersenkungen für
die Unternehmen zusätzliche Sozialausgaben für Kindergeld, Kinderbetreuungsbeiträge
und Subventionen für die Krankenkassenprämien gesprochen, woraufhin die
Kantonsbevölkerung sowohl die USR III als auch die kantonale Umsetzungsgesetzgebung
gutgeheissen hatte. Diesem Vorbild habe nun auch Finanzminister Maurer folgen
wollen, seine sozialen Kompensationsmassnahmen seien jedoch auf wenig Anklang
gestossen – sie seien gemäss Tages-Anzeiger als «Feigenblatt» wahrgenommen
worden. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L’accord sur les transports terrestres a été accueilli dans l’ensemble positivement par
les milieux consultés. Seuls la Fédération suisse des cheminots (SEV) et Pro Bahn
Schweiz se sont montrés réellement sceptiques. Nombreux ont critiqué l’octroi de
contingents de 40 t durant la période transitoire et jugés les taux de la RPLP trop bas
pour permettre le transfert du trafic transalpin sur le rail. Pratiquement tous les milieux
ont qualifié de nécessaires les mesures d’accompagnement, mais de grandes
divergences sont apparues quant à leur forme et mise en œuvre. Seul le Centre Patronal
les rejeta catégoriquement; l’Union suisse des arts et métiers aurait préféré les séparer
de l’accord. Concernant le transfert, les partis gouvernementaux ont exigé un objectif
annuel de 650 000 camions au maximum dès 2007. Les associations écologistes, le
comité de l’initiative des Alpes et la SEV ont souhaité un objectif maximal de 500 000
trajets pour la même date, ainsi que des objectifs intermédiaires. Pratiquement tous
les milieux consultés ont demandé que la Confédération augmente ses dépenses pour
promouvoir le transport ferroviaire. Les partis gouvernementaux ont souhaité un
plafond de dépenses annuel de CHF 300 millions, les CFF de CHF 350 millions et les
associations écologistes de CHF 500 millions. Le Vorort, par contre, s’est opposé à une
telle augmentation. Les avis ont été partagés sur la répartition des contingents de 40 t
entre les transporteurs suisses: les associations écologistes et la SEV ont souhaité que
les transporteurs suisses obtiennent la moitié du contingent de ceux de l’UE; les partis
gouvernementaux, la CGC, les associations de transport routier et le Vorort ont réclamé
un contingent identique. Ces derniers ont également contesté que l’octroi de ces
contingents soit subordonné à l’obligation d’utiliser également le rail. Le renforcement
des contrôles du trafic lourd à été généralement approuvé. Les cantons se sont
déclarés prêts à participer au contrôle des poids lourds, à condition que les
contributions pour la surveillance policière de la circulation soient à nouveau versées
par les taxes sur les carburants. Plusieurs milieux concernés, dont les associations
écologistes et la Conférence des gouvernements cantonaux, ont réclamé l’inscription
dans la loi sur la circulation routière de l’interdiction de circuler la nuit et le dimanche.
Finalement, l’UDC a estimé incontournable une modification de l’article constitutionnel
sur la protection des Alpes en raison de l’accord sur les transports terrestres. 3

ANDERES
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Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

Ende Januar 2017 gab der Bundesrat bekannt, dass er die Volksinitiative des
Mieterverbandes «Mehr bezahlbare Wohnungen» abzulehnen gedenke. Bereits in
seiner Ansprache zur Wohnungspolitik im Jahr 2013 hatte der Bundesrat die Ansicht
vertreten, dass der Staat möglichst wenig in die Wohnraumversorgung eingreifen solle,
und diese Ansicht vertrat er nach wie vor. Dennoch anerkannte die Regierung den
gemeinnützigen Wohnungsbau als «marktergänzendes Segment zum Schliessen von
Angebotslücken». Trotz der sich entspannenden Marktlage gäbe es in gewissen
Regionen Bevölkerungsgruppen, die mit starken Schwierigkeiten zu kämpfen hätten,
eine angemessene und zahlbare Wohnung zu finden. Aus diesem Grund beantragte der
Bundesrat eine Aufstockung des Fonds de Roulement für die Darlehensgewährung an
gemeinnützige Wohnbauträger und gab diesen Entwurf in die Vernehmlassung. Der
Fonds de Roulement ist mit Darlehen des Bundes dotiert und dient dem Zwecke,
gemeinnützigen Bauträgern zinsgünstige Darlehen für die Erstellung, Erneuerung oder
den Erwerb von preisgünstigen Liegenschaften zu gewähren.
Bereits nach Bekanntgabe der bundesrätlichen Stellungnahme zeigte sich der
Mieterverband (SMV) enttäuscht von der ablehnenden Haltung des Bundesrates und
bezeichnete die geplante Aufstockung des Rahmenkredites als nicht ausreichend.
Ferner monierte der Verband, dass diese Massnahme nicht garantieren würde, dass
Genossenschaften tatsächlich gefördert würden, da die Mittel mit dem jährlichen
Budget beschlossen würden und in diesem Rahmen Kredite bereits mehrfach gekürzt
worden seien. Auf der anderen Seite gab sich auch der Hauseigentümerverband (HEV)
nicht vollends zufrieden. Zwar begrüsste er die Ablehnung der Initiative durch den
Bundesrat, konnte die Aufstockung des Fonds aufgrund des aktuell höchsten
Leerwohnungsbestandes seit 1999 jedoch nicht nachvollziehen. Der HEV äusserte die
Befürchtung, damit kreiere der Bundesrat ein Überangebot an Wohnraum, was gemäss
Verband einen Preiszerfall zur Folge hätte. 

Von den 58 im Rahmen der Vernehmlassung eingegangenen inhaltlichen
Stellungnahmen beurteilten 47 Vernehmlassungsteilnehmende – darunter die VDK, alle
stellungnehmenden Kantone, die SP, die Grünen, die CVP und die BDP, der
Schweizerische Gemeindeverband und der Städteverband sowie die Gewerkschaften –
die Aufstockung des Fonds als positiv, während die restlichen 11 Akteure diese
ablehnten – namentlich neben dem HEV die Parteien der FDP und SVP sowie die
Wirtschaftsverbände und Verbände im Immobiliensektor. Unter den befürwortenden
Stellungnahmen stand ein gutes Drittel – darunter neben dem SMV auch die Kantone
Basel-Stadt und Neuenburg, die Parteien der SP und der Grünen sowie vier Stellung
nehmende Städte und Orte – gar für eine höhere Aufstockung ein. Die Schweizerische
Arbeitsgemeinschaft für die Berggebiete und der Kanton Wallis knüpften ihre
Unterstützung zur Aufstockung des Fonds an die Bedingung, dass auch Massnahmen
ergriffen werden, um die Wohnsituation in Berggebieten zu verbessern. 
Einige Vernehmlasser kritisierten ferner den bundesrätlichen Vorschlag, die
Aufstockung des Fonds an die Ablehnung oder den Rückzug der Volksinitiative zu
knüpfen. Das Gros der Stellungnahmen unterstützte jedoch die Ablehnung der
Volksinitiative. Während einige Vernehmlassungsteilnehmende diesbezüglich bewusst
auf einen Positionsbezug verzichteten, sprachen sich die SP und der
Gewerkschaftsbund bereits in ihren Antworten explizit für die Unterstützung des
Volksbegehrens aus. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.01.2017
MARLÈNE GERBER
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Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
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l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 6

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
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souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 8

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à
quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 9

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 01.11.2017
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
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auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 10
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